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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par ASSP en date du 16/09/2025 il a été constitué une EURL dénommée : URBAN MOTO
 
Siège social : 591 ROUTE DEPARTEMENTAL 3 PASSAMAINTY, 97600 MAMOUDZOU
Capital : 1000 €
Objet social : Ventes de pièces et équipement AUTO – MOTO
 
Gérance : M Nayyir HASSANALY demeurant IMPASSE SALAMATSARA 97600 MAMOUDZOU
 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de MAMOUDZOU.


